
Programme de formati on 

S’initier à la comptabilité d’une entreprise culturelle

Objectifs :
Aux yeux des non-initiés, la comptabilité déroute car les préjugés qui lui sont attachés restent solides.
Pourtant, à l'usage, elle se révèle porteuse de sens. Et sa maîtrise représente un enjeu majeur pour 
qui veut compter dans un projet. Cette formation en démonte les rouages et en explique les 
logiques. Elle donne des clés pour en saisir les concepts, maîtriser son langage, dialoguer avec ses 
praticiens et ses usagers.

A l'issue de cette formation, les participants seront en mesure de :
- comprendre la signification du bilan et du compte de résultat
- appréhender les mécanismes d’enregistrement des opérations comptables courantes et leur impact
sur le patrimoine
- connaitre les bases du droit comptable (fond et forme)
- échanger en disposant d’un vocabulaire technique adéquat avec des interlocuteurs internes ou 
externes

A l'issue de cette formation, les participants renforceront leurs capacités de compréhension des 
enjeux économiques et de dialogue avec leurs partenaires et acteurs de leur projet.

Publics et prérequis :
Cette formation a été spécialement élaborée à l’intention de personnes qui souhaitent comprendre 
les concepts et la terminologie comptables.

Méthodes pédagogiques et moyens techniques :
Cette formation articule des apports de connaissances à des exercices pratiques et des études de cas 
issus du terrain. Afin de favoriser les échanges, le travail s’effectue en sous-groupes. Des matrices 
pédagogiques sur Excel évacuent la question des calculs et permettent l’autocorrection. Chaque 
journée démarre par une synthèse des travaux antérieurs afin de resituer la progression dans le 
canevas général et d'identifier progressivement les enjeux professionnels liés aux questionnements 
posés.

Durée :
14 heures.

Programme :
Au cours de cette formation seront notamment abordées les thématiques suivantes :

Comprendre les enjeux de la comptabilité
la richesse de l'entreprise et son inventaire
la notion de temps en comptabilité
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la signification des bilans et comptes de résultat

Identifier des termes-clés
l'actif et le passif
les capitaux propres et les fonds associatifs
les immobilisations et les amortissements
les charges et les produits d'exploitation, financiers, exceptionnels

S'initier au fonctionnement d'un système comptable
les bases du droit comptable (fond et forme)
la notion de partie double (débit et crédit)
le traitement comptable des salaires
les opérations assujetties à TVA

Se repérer parmi les documents comptables
la notion de pièce comptable
le plan de comptes
le journal, le grand-livre, la balance, les documents de synthèse

Validation des acquis et évaluation :
La méthode pédagogique est centrée sur des allers et retours entre contenus théoriques et 
questionnements en rapport avec la situation professionnelle des stagiaires. En conséquence, la 
validation par le formateur des acquis de la formation, de la compréhension des questions abordées 
et de l’évolution des compétences se fait tout au long de l’action par un système de 
questions/réponses, d’exercices, de questionnaires et d’échanges entre les participants et lui même. 
Une attestation de suivi de formation est remise à chaque participant à l'issue du module. Elle 
précise les dates de réalisation et le volume horaire suivi.

Documentation :
L’ensemble de la documentation théorique est remise aux participants dès le début de la formation. 
Les énoncés et corrections des exercices et études de cas sont transmis au fur et à mesure de la 
progression.
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